
1.21. Condorcet (1790) Sur l'admission des femmes au droit de cité, 3 juillet 1790 
 
L'habitude peut familiariser les hommes avec la violation de leurs droits naturels, au 
point que 
parmi ceux qui les ont perdus personne ne songe à les réclamer, ne croie avoir 
éprouvé une injustice. Il est même quelques-unes de ces violations qui ont échappé 
aux philosophes et aux législateurs, lorsqu'ils s’occupaient avec le plus de zèle 
d'établir les droits communs des individus de l'espèce humaine, et d'en faire le 
fondement unique des institutions politiques. Par exemple, tous n'ont-ils pas violé le 
principe de l'égalité des droits, en privant tranquillement la moitié du genre humain de 
celui de concourir à la formation des lois, en excluant les femmes du droit de cité ? 
Est-il une plus forte preuve du pouvoir de l'habitude même sur les hommes éclairés, 
que de voir invoquer le principe de l'égalité des droits en faveur de trois ou quatre 
cents  hommes qu'un préjugé absurde en avait privés, et l'oublier à l'égard de douze 
millions de femmes? Pour que cette exclusion ne fût pas un acte de tyrannie, il 
faudrait ou prouver que les droits naturels des femmes ne sont pas absolument les 
mêmes que ceux des hommes, ou montrer qu'elles ne sont pas capables de les exercer.  
 
  Or, les droits des hommes résultent uniquement de ce qu'ils sont des êtres sensibles, 
susceptibles d'acquérir des idées morales, et de raisonner sur ces idées ; ainsi les 
femmes ayant ces mêmes qualités, ont nécessairement des droits égaux. Ou aucun 
individu de l'espèce  humaine n'a de véritables droits, ou tous ont les mêmes ; et celui 
qui vote contre le droit d'un autre, quelque soit sa religion, sa couleur ou son sexe, a 
dès-lors abjuré les siens. Il serait difficile de prouver que les femmes sont incapables 
d'exercer les droits de cité. Pourquoi des  êtres exposés à des grossesses, et à des 
indispositions passagères, ne pourraient-ils exercer des droits dont on n'a jamais 
imaginé de priver les gens qui ont la goutte tous les hivers, et qui s'enrhument 
aisément. En admettant dans les hommes une supériorité d'esprit qui ne soit pas la 
suite nécessaire de la différence d'éducation (ce qui n'est rien moins que prouvé, et ce 
qui devrait l'être, pour pouvoir, sans injustice, priver les femmes d'un droit naturel), 
cette supériorité ne peut consister qu'en deux points. On dit qu'aucune femme n'a fait 
de découverte importante dans les sciences, n'a donné de preuves de génie dans les 
arts, dans les lettres, etc. ; mais, sans doute, on ne prétendra point n'accorder le droit 
de cité qu'aux seuls hommes de génie. On ajoute qu'aucune femme n'a la même 
étendue de connaissances, la même force de raison que certains hommes ; mais qu'en 
résulte-t-il, qu'excepté une classe peu nombreuse d'hommes très éclairés, l'égalité est 
entière entre les femmes et le reste des hommes ; que cette petite classe, mise à part, 
l'infériorité et la supériorité se partagent également entre les deux sexes. Or, puisqu'il 
serait complètement absurde de borner à cette classe supérieure le droit de cité, et la 
capacité d'être chargé des fonctions publiques, pourquoi en exclurait-on les femmes, 
plutôt que  ceux des hommes qui sont inférieurs à un grand nombre de femmes ? 
Enfin, dira-t-on qu'il y ait dans l'esprit ou dans le cœur des femmes quelques qualités 
qui doivent les exclure de la  jouissance de leurs droits naturels. [../...] 
Quelque constitution que l'on établisse, il est certain que dans l'état actuel de la 
civilisation des nations Européennes, il n'y aura jamais qu'un très petit nombre de 
citoyens qui puissent  s'occuper des affaires publiques. On n’arracherait pas les 
femmes à leur ménage plus que l'on n'arrache les laboureurs à leurs charrues, les 
artisans à leurs ateliers. Dans les classes plus riches nous ne voyons nulle part les 
femmes se livrer aux soins domestiques d'une manière assez continue pour craindre 
de les en distraire, et une occupation sérieuse les en détournerait beaucoup moins que 



les goûts futiles auxquels l'oisiveté et la mauvaise éducation les condamnent. La cause 
principale de cette crainte est l'idée que tout homme admis à jouir des droits de cité ne 
pense plus qu'à gouverner; ce qui peut être vrai jusqu'à un certain point dans le 
moment où une constitution s'établit, mais ce mouvement ne saurait être durable. 
Ainsi il ne faut pas croire que parce que les femmes pourraient être membres des 
assemblées nationales elles abandonneraient sur le champ leurs enfants, leur ménage, 
leur aiguille. Elles n'en seraient que plus propres à élever leurs enfants, à former des 
hommes. Il est naturel que la femme allaite ses enfants, qu'elle soigne leurs premières 
années ; attachée à sa maison par ces soins, plus faible que l'homme, il est naturel 
encore qu'elle mène une vie plus retirée, plus domestique. Les femmes seraient donc 
dans la même classe que les hommes, obligés par leur état à des soins de quelques 
heures. Ce peut être un motif de ne pas les préférer dans les élections, mais ce ne 
peut-être le fondement d'une exclusion légale.  
 
 
 


